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(54) Housse neonatale

(57) L’invention concerne une housse de protection
néonatale (1), notamment pour le transport et/ou le trai-
tement médical d’un nouveau-né, prématuré ou non,
comprenant :
- une feuille supérieure (10) et une feuille inférieure (20)
définissant ensemble un espace interne (40) de la hous-
se néonatale (1), la feuille supérieure (10) étant fixée sur
la feuille inférieure (20) de manière à former une barrière
aux germes le long de la périphérie de l’espace interne
(40),
- une ouverture d’introduction (22) au moins partiellement
refermable, adaptée pour permettre l’introduction du
nouveau-né dans l’espace interne (40) de la housse néo-
natale (1), et
- une ouverture centrale (12) permettant la sortie de la
tête du nouveau-né (B) en dehors dudit espace interne
(40),

caractérisée en ce qu’elle comprend en outre au moins
une fenêtre (14) adaptée pour permettre l’accès à travers
la feuille supérieure (10) audit espace interne (40), la
fenêtre étant fermée par une feuille (16) au moins par-
tiellement amovible de manière à former une barrière
aux germes.



EP 2 543 269 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne de manière générale le
domaine la protection des individus, et tout particulière-
ment de bébés nouveau-nés, éventuellement prématu-
rés, dans des conditions d’asepsie et en maintenant leur
température corporelle lorsqu’il s’agit de les transporter.
[0002] Dans ce qui suit, nous désignerons les nou-
veau-nés et les prématurés par le même terme générique
de « bébé », afin de simplifier la lecture de la description.
[0003] L’asepsie désigne l’absence de germe micro-
bien susceptible d’entrainer l’apparition d’une infection.
Par exemple, le foetus, comme le nouveau-né ou le pré-
maturé après l’accouchement, sont aseptiques (à con-
dition que l’accouchement se soit déroulé dans de bon-
nes conditions).
[0004] Par ailleurs, une faute d’asepsie désigne une
manoeuvre qui risque de souiller un champ stérile ou un
instrument.
[0005] De nos jours, le transport d’un nouveau-né, pré-
maturé ou non, est majoritairement réalisé en utilisant
un simple sachet en matière plastique, dans lequel le
bébé est placé, afin de limiter le risque de commettre une
faute d’asepsie. Ces sachets permettent en outre de pro-
téger les bébés thermiquement et forment une barrière
aux germes. Ils ne permettent cependant pas générale-
ment à un opérateur d’accéder facilement au corps du
bébé et de lui prodiguer des soins, comme la mise en
place de cathéters, ni de protéger le bébé des contami-
nations ultérieures dues par exemple au point de ponc-
tion du cathéter.
[0006] Il a donc été proposé des housses de transport
néonatales comprenant une ouverture centrale adaptée
pour introduire le bébé dans la housse, et comprenant
en outre des pointillés permettant de sortir bras du bébé
pour la mise en place d’instruments médicaux, en parti-
culier des cathéters, ainsi que l’extraction du bébé en fin
de soins. Néanmoins, la présence des pointillés sur la
housse ne permet pas de former une barrière suffisante
aux germes après ouverture.
[0007] Par exemple, le document US 4 083 064 décrit
une housse pour nouveau-né formée d’une feuille sou-
dée au niveau de ses extrémités supérieure et inférieure,
fermée par pliage de ses côtés de manière à envelopper
le nouveau-né. Cette housse ne forme cependant pas
une barrière aux germes, et ne permet donc pas de limiter
suffisamment les fautes d’asepsie. Par ailleurs, elle com-
prend en outre de perforations afin d’accéder à l’espace
interne de la housse, mais rend les feuilles perméables
aux germes.
[0008] Le document GB 2 438 821 quant à lui décrit
une housse formée d’une feuille supérieure et d’une
feuille inférieure soudées ensemble pour définir un es-
pace interne, et munie de fenêtres afin d’accéder à l’es-
pace interne et mettre en place des instruments médi-
caux. Néanmoins, les fenêtres sont réalisées par perfo-
ration de la feuille supérieure, rendant ainsi la feuille per-
méable. La housse présente en outre des lignes de fai-

blesse formées de perforations le long de la fixation des
feuilles inférieure et supérieure afin de permettre à un
opérateur d’accéder à son espace interne, qui dégradent
également la barrière aux germes. Enfin, le document
US 2009/144875 décrit une housse formée de deux
feuilles soudées ensemble le long de leur périphérie. Ici
encore, un accès à l’espace interne de la housse est
possible grâce à une ligne de faiblesse formée de per-
forations, qui dégradent la barrière aux germes formée
par les feuilles de la housse.
[0009] Aucun de ces documents ne permet par con-
séquent de transporter un nouveau-né, prématuré ou
non, dans un moyen capable de former une réelle bar-
rière aux germes et qui permette en outre à un opérateur
d’accéder le cas échéant à son espace interne afin de
prodiguer des soins au nouveau-né.
[0010] Un objectif de l’invention est donc de proposer
des moyens de transport néonatal en condition d’asep-
sie, notamment pour le transport de nouveau-nés et de
prématurés, qui soit simple à mettre en oeuvre, tout en
permettant le traitement médical du nouveau-né (ou pré-
maturé) et en limitant les risques de fautes d’asepsie.
[0011] Pour cela, l’invention propose une housse de
protection néonatale, notamment pour le transport et/ou
le traitement médical d’un nouveau-né, prématuré ou
non, comprenant :

- une feuille supérieure et une feuille inférieure défi-
nissant ensemble un espace interne de la housse
néonatale, la feuille supérieure étant fixée sur la
feuille inférieure de manière à former une barrière
aux germes le long de la périphérie de l’espace in-
terne,

- une ouverture d’introduction au moins partiellement
refermable, adaptée pour permettre l’introduction du
nouveau-né dans l’espace interne de la housse néo-
natale,

- une ouverture centrale permettant la sortie de la tête
du nouveau-né (B) en dehors dudit espace interne,
et

- au moins une fenêtre adaptée pour permettre l’accès
à travers la feuille supérieure audit espace interne,
fermée par une feuille au moins partiellement amo-
vible de manière à former une barrière aux germes.

[0012] Certains aspects préférés mais non limitatifs de
la housse néonatale selon l’invention sont les suivants :

* elle comprend en outre des moyens de fermeture
de l’ouverture d’introduction formant une barrière
aux germes ;
* les moyens de fermeture de l’ouverture d’introduc-
tion comprennent un adhésif ;
* l’ouverture centrale est constituée par la fermeture
partielle de l’ouverture d’introduction ;
* les dimensions et la forme de la fenêtre sont adap-
tées pour permettre le passage d’un cathéter ;
* la feuille au moins partiellement amovible est au
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moins partiellement pelable ;
* elle comprend au moins trois fenêtres, deux des
fenêtres étant disposées de manière symétrique par
rapport à l’ouverture centrale dans une région adja-
cente à l’ouverture centrale, au niveau de chacun
des bras du nouveau-né lorsque celui-ci est introduit
dans la housse, et la troisième des fenêtres étant
disposée sous les deux autres fenêtres par rapport
à l’ouverture centrale dans la feuille supérieure, au
niveau d’une zone ombilicale de l’enfant lorsque ce-
lui-ci est introduit dans la housse ;
* la feuille supérieure comprend en outre une ligne
de fragilité s’étendant entre la fenêtre et l’ouverture
centrale ;
* la feuille inférieure comprend en outre une ligne de
fragilité s’étendant entre l’ouverture centrale et l’un
des bords de la housse néonatale ;
* la feuille inférieure est réalisée dans un matériau
adapté pour faire barrière aux infections, par exem-
ple du polyéthylène ;
* la feuille inférieure est un complexe multicouche
comprenant au moins une couche en tissu fibreux,
adjacente à la feuille supérieure, et une couche en
polyéthylène, opposée à la feuille supérieure par
rapport à la couche en tissu fibreux ; et
* la feuille supérieure est réalisée dans un film trans-
parent étanche, par exemple du polyéthylène.

[0013] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un procédé de protection néonatale, pour un nouveau-
né prématuré ou non, caractérisé en ce qu’il comprend
les étapes suivantes :

- introduire le bébé dans l’ouverture d’introduction
d’une housse néonatale conforme à l’invention,

- faire passer la tête du bébé à travers l’ouverture cen-
trale de la housse néonatale ;

- fermer au moins partiellement l’ouverture
d’introduction ;

- transporter le bébé ;
- ouvrir la fenêtre en retirant au moins partiellement

la feuille au moins partiellement amovible ; et
- insérer un objet médical à travers la fenêtre dans le

corps du bébé.

[0014] Certains aspect préférés mais non limitatifs du
procédé selon l’invention sont les suivants :

* la feuille supérieure comprend en outre une ligne
de fragilité s’étendant entre la fenêtre et l’ouverture
centrale, et le procédé comprend en outre les étapes
suivantes :

- ouvrir la feuille supérieure en la rompant le long
de la ligne de fragilité ;

- faire glisser l’objet médical le long de la ligne de
fragilité vers l’ouverture centrale ; et

- sortir le bébé de la housse néonatale ;

* l’étape de sortie du bébé est réalisée par agrandis-
sement de l’ouverture centrale de la housse
néonatale ; et
* la feuille inférieure comprend en outre une ligne de
fragilité s’étendant entre l’ouverture centrale et l’un
des bords de la housse néonatale, et dans lequel
l’agrandissement de l’ouverture centrale est réalisé
par rupture de la ligne de fragilité.

[0015] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaitront mieux à lecture de la
description détaillée qui va suivre, donnée à titre d’exem-
ple non-limitatif et faite en référence aux figures an-
nexées sur lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique d’un bébé allon-
gé sur le dos à l’intérieur d’une housse néonatale
conforme à un mode de réalisation ;

- la figure 2 est une vue schématique de la face infé-
rieure de la housse néonatale de la figure 1 ; et

- la figure 3 est un organigramme représentant diffé-
rentes étapes d’une forme de réalisation d’un pro-
cédé de transport et de traitement médical dans une
housse néonatale conforme à l’invention.

[0016] Nous allons à présent décrire une housse de
protection 1 utilisée en néonatologie pour permettre le
transport de bébés et/ou leur traitement médical dans
des conditions d’asepsie.
[0017] Une housse néonatale 1 conforme à l’invention
comprend une feuille supérieure 10 et une feuille infé-
rieure 20 définissant, ensemble, un espace interne 40
de la housse 1. La feuille supérieure 10 est fixée de ma-
nière à former une barrière aux germes sur la feuille in-
férieure 20 au niveau de la périphérie dudit espace 40.
[0018] La housse néonatale 1 comprend en outre une
ouverture d’introduction 22, adaptée pour permettre l’in-
troduction du bébé dans l’espace interne 40 de la housse
néonatale 1, ainsi qu’une ouverture centrale 12, réalisée
au niveau de la périphérie de la housse néonatale 1, et
permettant la sortie de la tête du bébé B en dehors de
l’espace interne 40.
[0019] L’ouverture d’introduction 22 peut être disposée
au niveau de l’un des bords latéraux de la housse 1, dit
bord d’introduction 2, ou dans la feuille inférieure 20.
[0020] Les dimensions de l’ouverture d’introduction 22
sont telles qu’elles permettent l’introduction à l’intérieur
de la housse 1 d’un bébé B.
[0021] Cette ouverture d’introduction 22 comprend en
outre des moyens de fermeture 24 adaptés pour fermer
ladite ouverture 22 de manière à former une barrière aux
germes. Une fois l’ouverture d’introduction 22 fermée, la
housse néonatale 1 forme donc une barrière aux germes,
grâce à la fixation de la feuille supérieure 10 sur la feuille
inférieure 20. Cette fermeture peut être permanente ou
non. Par exemple, lorsque l’ouverture d’introduction 22
est réalisée au niveau du bord latéral 2 de la housse,
comme illustré sur les figures annexées, les moyens de

3 4 



EP 2 543 269 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

fermeture 20 peuvent être une bande adhésive 24 apte
à venir en prise avec les parois de l’ouverture 22. De
préférence, les moyens adhésifs 24 s’étendent sur la
feuille inférieure 22, le long de l’ouverture d’introduction
22 et/ou sur la feuille supérieure 10, de manière à fermer
ladite ouverture d’introduction 22 et faire barrière aux ger-
mes.
[0022] Avant fermeture, les moyens adhésifs 24 peu-
vent en outre être protégés par une pellicule pelable (non
visible sur les figures), adaptée pour éviter la fermeture
intempestive de l’ouverture d’introduction 22 avant l’in-
troduction du bébé B.
[0023] La feuille supérieure 10 de la housse 1 est réa-
lisée de préférence dans un film transparent étanche afin
de permettre à un opérateur de voir le bébé à travers
celle-ci tout en garantissant le caractère aseptique de la
housse néonatale 1. Par exemple, la feuille supérieure
10 peut être réalisée dans un film de polyéthylène trans-
parent.
[0024] La feuille inférieure 20, quant à elle, est réalisée
de préférence dans un matériau adapté pour faire bar-
rière aux infections, par exemple dans du polyéthylène.
En variante, la feuille inférieure peut être réalisée dans
un matériau composite, tel qu’un complexe multicouche
comprenant au moins une couche de tissu tissé ou non-
tissé, de préférence une couche de tissu non-tissé, et
une couche de matériau faisant barrière aux infections,
de type polyéthylène. Avantageusement, la couche de
non-tissé est disposée du côté intérieur de la housse
néonatale 1 de manière à être en contact avec le bébé
afin de garantir son confort, tandis que le polyéthylène
est disposé contre la couche de non-tissé sur l’extérieur
de la housse 1.
[0025] L’ouverture centrale 12 quant à elle est adaptée
pour permettre le passage de la tête du bébé afin de la
sortir de l’espace interne 40 de la housse néonatale 1.
[0026] L’étanchéité de la housse néonatale 1 au ni-
veau de cette ouverture 12 n’est pas nécessaire pour
garantir les conditions d’asepsie, en particulier si l’ouver-
ture est sensiblement ajustée aux dimensions de la tête
du bébé.
[0027] Par exemple, comme illustré en figure 1,
l’ouverture centrale 12 peut être disposée de manière
adjacente à la périphérie la housse 1, au niveau du bord
haut 4 de celle-ci. Elle s’étend alors de manière centrée
par rapport à ce bord 4, le reste du bord haut 4 étant de
préférence fermé de manière à former une barrière aux
germes.
[0028] L’ouverture centrale 12 peut également avoir la
forme d’un trou réalisé dans la feuille supérieure 10 ou
dans la feuille inférieure 20.
[0029] En variante, l’ouverture d’introduction 22 et
l’ouverture centrale 12 sont toutes deux réalisées au ni-
veau d’un même bord de la housse néonatale 1, l’ouver-
ture centrale 12 étant obtenue par fermeture partielle de
l’ouverture d’introduction 22 suite à l’introduction du bébé
dans la housse 1. Dans cette forme de réalisation, les
moyens de fermeture 24 de l’ouverture d’introduction 22

ne s’étendent alors que sur une partie de la longueur de
l’ouverture 22, de manière à laisser ouverte la partie de
l’ouverture 22 qui est centrée par rapport au bord de la
housse 1.
[0030] La feuille supérieure 10 de la housse néonatale
1 comprend en outre au moins une fenêtre 14 adaptée
pour permettre l’accès à l’espace interne 40 d’un objet
médical, tel qu’un instrument médical ou une compresse,
à travers la feuille. Cette fenêtre est de préférence dis-
posée au niveau d’un bras ou d’une zone ombilicale du
bébé B lorsque celui-ci est logé dans la housse.
[0031] De préférence, la housse néonatale 1 com-
prend trois fenêtres 14, réalisées dans la feuille supé-
rieure 10 au niveau des deux bras et de la zone ombilicale
du bébé B respectivement. Les dimensions et la forme
des fenêtres 14 sont adaptées, d’une part, à la zone au
niveau de laquelle est réalisée la fenêtre 14 (c’est-à-dire
au niveau d’un bras ou de la zone ombilicale du bébé B)
et, d’autre part, du type d’objet médical devant la traver-
ser (cathéter, compresse, lame, etc.), afin de permettre
le dégagement d’une zone du corps du bébé B, telle que
un bras ou la zone ombilicale, pour la mise en place de
l’objet médical 30 de manière stérile. Typiquement, les
fenêtres 14 situées au niveau des bras peuvent avoir des
dimensions de l’ordre de 5 x 8 cm, tandis que la fenêtre
14 située en zone ombilicale peut être une simple fente
mesurant environ 8 cm.
[0032] Les fenêtres sont de préférence fermées 14
avant utilisation de telle sorte qu’elles forment une bar-
rière aux germes afin de ne pas rendre la housse per-
méable, par exemple au moyen d’une feuille amovible
16 telle qu’une feuille pelable.
[0033] La feuille pelable peut en particulier être cons-
tituée d’au moins deux couches de matériau, dont une
couche en polyéthylène basse densité, et une couche
de polyéthylène de moyenne densité. De la sorte, lorsque
la fenêtre est fermée par la feuille amovible 16, celle-ci
constitue une barrière aux germes microbiens et permet
de maintenir le caractère aseptique de la housse néona-
tale 1.
[0034] En variante, la feuille amovible 16 peut égale-
ment être réalisée par adhésion contrôlée sur une sur-
face à faible tension superficielle d’une feuille réalisée
dans un matériau adapté pour faire barrière aux germes,
par exemple un matériau similaire à celui de la feuille
supérieure.
[0035] Les fenêtres 14 jouent en particulier un rôle de
passage pour les objets, tout en faisant barrière aux ger-
mes de manière plus efficace que les lignes de fragilité
des housses conventionnelles, en particulier les perfo-
rations et autres fragilités dégradant l’étanchéité de la
housse néonatale 1.
[0036] Par ailleurs, selon une forme de réalisation, les
feuilles 16 peuvent n’être pelables que partiellement, par
exemple au niveau de leur bord droit et inférieur seule-
ment, de manière à maintenir en position les objets mé-
dicaux 30 par rapport au corps du bébé B et les recouvrir
au moins partiellement. Par exemple, dans le cas où l’ob-
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jet médical est un cathéter 30, la feuille partiellement pe-
lable 16 peut recouvrir son point de ponction tout en le
maintenant en position dans le corps. La feuille 16 peut
en outre comprendre des moyens de retenue du type
adhésif afin de refermer partiellement les fenêtres 14,
améliorant ainsi le blocage de l’objet médical 30 par rap-
port au corps du bébé B.
[0037] Selon une autre forme de réalisation (non illus-
trée sur les figures), la housse néonatale 1 comprend
une unique feuille amovible recouvrant l’ensemble des
fenêtres 14, et formant une barrière aux germes pour
l’ensemble desdites fenêtres 14. Par exemple, la feuille
unique peut être une feuille pelable recouvrant la feuille
supérieure 10 de la housse néonatale 1, fixée au bord 6
opposé au bord haut 4. Après mise en place des objets
médicaux 30, la feuille unique est alors fixée de manière
amovible sur la feuille supérieure 10, par exemple au
niveau de son bord haut 4. La fixation de la feuille peut
être réalisée au moyen d’un adhésif déchirable, l’objectif
étant de pouvoir rouvrir la feuille afin d’accéder aux fe-
nêtres 14 lors de l’extraction du bébé B en dehors de la
housse 1.
[0038] La feuille supérieure 10 peut en outre compren-
dre, des lignes de fragilité 18 s’étendant entre chaque
fenêtre 14 et l’ouverture centrale 12. Ces lignes de fra-
gilité 18 sont adaptées pour permettre l’extraction du bé-
bé en-dehors de la housse néonatale sans retirer les
objets médicaux du corps du bébé B, en particulier lors-
qu’il s’agit de cathéters.
[0039] Afin de permettre cette extraction, la housse
néonatale 1 peut également comprendre une ou plu-
sieurs lignes de fragilités 26 s’étendant depuis l’ouverture
centrale 12 en direction de l’un au moins des bords 2, 4,
6, 8 de la housse (par exemple en direction du bord d’in-
troduction 2 ou du bord 8 opposé à celui-ci, du bord 6
opposé au bord haut 4, ou encore le long du bord haut
4). Par exemple, la feuille inférieure peut comprendre
une ligne de fragilité 28 s’étendant de l’ouverture centrale
12 au bord 6 opposé au bord haut 2 de la housse néo-
natale 1, et/ou une ligne de fragilité le long du bord haut 2.
[0040] De préférence, les lignes de fragilité 18, 26 sont
réalisées de manière à ne pas dégrader l’étanchéité de
la housse néonatale 1. Pour cela, les lignes de fragilité
18, 26 peuvent être étanches afin de maintenir au mieux
les conditions d’asepsie avant ouverture. Par exemple,
il peut s’agir de fentes pelables, c’est-à-dire de fentes
réalisées dans l’une des feuilles inférieure 20 et supé-
rieure 10 et comprenant au niveau de leurs bords res-
pectifs des moyens pelables du type multicouche dont
au moins une couche de polyéthylène basse densité.
[0041] En variante, les fentes peuvent également être
réalisées par adhésion contrôlée de l’un des bords de la
fente sur l’autre de ses bords, l’un de ces bords présen-
tant une surface à faible tension superficielle.
[0042] Quelle que soit la forme de réalisation de la fen-
te pelable, l’objectif est en effet de permettre le passage
des instruments sans retirer les objets médicaux du corps
du bébé, en particulier dans le cas de cathéters, lors de

l’extraction du nouveau-né de la housse néonatale.
[0043] Nous allons à présent décrire un procédé de
protection et de traitement médical d’un bébé, en parti-
culier d’un nouveau-né ou d’un prématuré.
[0044] Dans un premier temps, le bébé B est introduit
(étape 100) dans l’espace interne 40 de la housse néo-
natale 1. Pour cela, l’ouverture d’introduction 22 est élar-
gie et le bébé introduit dans la housse 1 de telle sorte
que sa tête passe à travers l’ouverture centrale 12 en
dehors de la housse (étape 110), tandis que son corps
est logé dans l’espace interne 40 de la housse néonatale
1.
[0045] L’ouverture d’introduction 22 est alors fermée
(étape 120) grâce aux moyens de fermeture 24. Par
exemple, la pellicule pelable de la bande adhésive est
ôtée et cette dernière est appliquée sur la face opposée
de l’ouverture d’introduction 22.
[0046] Dans le cas où l’ouverture centrale 12 est réa-
lisée par fermeture partielle de l’ouverture d’introduction
22, le bébé B est introduit par les pieds dans la housse
1, de sorte que sa tête se situe au niveau de l’ouverture
d’introduction 22. Il suffit alors de fermer partiellement
l’ouverture d’introduction 22, par exemple avec des ban-
des adhésives, de sorte que seule la tête du bébé B soit
en dehors de la housse 1. Comme indiqué plus haut,
l’ouverture centrale 12 ne dégrade alors pas la barrière
aux germes de la housse 1.
[0047] Il est alors possible notamment de transporter
(étape 130) le bébé B d’un endroit à un autre dans des
conditions plus aseptiques que conventionnellement,
puisque celui-ci est protégé par une housse 1 réalisée
dans des matériaux faisant barrière aux infections, et ce
même au niveau des zones d’accès à l’espace interne
40 de la housse 1, à savoir ici les fenêtres 14.
[0048] Dans le cas où un traitement médical doit être
apporté au bébé, il est possible d’accéder à des parties
du corps du bébé B, en particulier ses bras et sa zone
ombilicale, à travers l’une des fenêtres 14 de la housse
néonatale 1 (étape 140), sans sortir le bébé de la housse
1.
[0049] Pour cela, il suffit de retirer au moins partielle-
ment la feuille amovible 16 protégeant l’ouverture de la
fenêtre 14 adjacente à la zone du corps du bébé B à
traiter, par exemple par pelage au moins partiel de la
feuille lorsque celle-ci est une feuille pelable.
[0050] Par exemple, l’opérateur peut insérer un cathé-
ter 30 dans le bras ou la zone ombilicale du bébé B en
passant par la fenêtre 14 ainsi ouverte (étape 150), puis
le laisser en place. Le cas échéant, la feuille au moins
partiellement amovible 16 aide alors à maintenir le ca-
théter en position et à recouvrir le point de ponction. Afin
d’améliorer encore ce maintien, il est en outre possible
de fixer le cathéter 30 sur la feuille supérieure 10 et/ou
sur la feuille 16 au moyen d’adhésifs.
[0051] Cette opération peut être renouvelée avec l’en-
semble des fenêtres 14 de la housse néonatale 1.
[0052] Afin de sortir le bébé B de la housse néonatale
(étape 190), il est possible soit de retirer les objets mé-
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dicaux du corps du bébé, s’ils font obstacle lors de l’ex-
traction du bébé en dehors de la housse 1, soit de rompre
la feuille supérieure 10 le long de la ligne de fragilité 18
correspondante (étape 160) et de faire glisser le cathéter
le long du passage ainsi créé vers l’ouverture centrale
12 (étape 170).
[0053] De manière avantageuse, la sortie du bébé B
peut en outre être facilitée en agrandissant l’ouverture
centrale 12 de la housse 1 (étape 180), par exemple par
rupture d’au moins une ligne de fragilité 26 de la feuille
inférieure 20 ou le long du bord haut 4 de la housse néo-
natale 1.
[0054] Le bébé B est alors sorti de la housse (étape
190) par l’ouverture centrale 12, le cas échéant sans re-
tirer les objets médicaux de son corps.
[0055] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée aux formes de réalisation décrites ci-dessus
et représentées sur les dessins, mais l’homme du métier
saura y apporter de nombreuses variantes et modifica-
tions.

Revendications

1. Housse de protection néonatale (1), notamment
pour le transport et/ou le traitement médical d’un
nouveau-né, prématuré ou non, comprenant :

- une feuille supérieure (10) et une feuille infé-
rieure (20) définissant ensemble un espace in-
terne (40) de la housse néonatale (1), la feuille
supérieure (10) étant fixée sur la feuille inférieu-
re (20) de manière à former une barrière aux
germes, le long de la périphérie de l’espace in-
terne (40),
- une ouverture d’introduction (22) au moins par-
tiellement refermable, adaptée pour permettre
l’introduction du nouveau-né dans l’espace in-
terne (40) de la housse néonatale (1), et
- une ouverture centrale (12) permettant la sortie
de la tête du nouveau-né (B) en dehors dudit
espace interne (40),

caractérisée en ce qu’elle comprend en outre au
moins une fenêtre (14) adaptée pour permettre l’ac-
cès à travers la feuille supérieure (10) audit espace
interne (40), la fenêtre étant fermée par une feuille
(16) au moins partiellement amovible de manière à
former une barrière aux germes.

2. Housse néonatale (1) selon la revendication 1, com-
prenant en outre des moyens de fermeture (24) de
l’ouverture d’introduction (22).

3. Housse néonatale (1) selon la revendication 2, dans
laquelle les moyens de fermeture (24) de l’ouverture
d’introduction (22) comprennent un adhésif.

4. Housse néonatale (1) selon l’une des revendications
1 à 3, dans laquelle l’ouverture centrale (12) est
constituée par la fermeture partielle de l’ouverture
d’introduction (22).

5. Housse néonatale (1) selon l’une des revendications
1 à 4, dans laquelle les dimensions et la forme de la
fenêtre (14) sont adaptées pour permettre le passa-
ge d’un cathéter (30).

6. Housse néonatale (1) selon l’une des revendications
1 à 5, dans laquelle la feuille au moins partiellement
amovible (16) est au moins partiellement pelable.

7. Housse néonatale (1) selon l’une des revendications
1 à 6, comprenant au moins trois fenêtres (14), deux
des fenêtres étant disposées de manière symétrique
par rapport à l’ouverture centrale (12) dans une ré-
gion adjacente à l’ouverture centrale (12), au niveau
de chacun des bras du nouveau-né (B) lorsque celui-
ci est introduit dans la housse (1), et la troisième des
fenêtres étant disposée sous les deux autres fenê-
tres par rapport à l’ouverture centrale dans la feuille
supérieure (10), au niveau d’une zone ombilicale de
l’enfant lorsque celui-ci est introduit dans la housse
(1).

8. Housse néonatale (1) selon l’une des revendications
1 à 7, dans laquelle la feuille supérieure (10) com-
prend en outre une ligne de fragilité (18, 26) s’éten-
dant entre la fenêtre (14) et l’ouverture centrale (12)
et/ou entre l’ouverture centrale (12) et l’un des bords
(2, 4, 6, 8) de la housse néonatale (1).

9. Housse néonatale (1) selon l’une des revendications
1 à 8, dans laquelle la ligne de fragilité (18, 26) est
étanche.

10. Housse néonatale (1) selon la revendication 9, dans
laquelle la feuille inférieure (20) est un complexe
multicouche comprenant au moins une couche en
tissu fibreux, adjacente à la feuille supérieure (10),
et une couche en polyéthylène, opposée à la feuille
supérieure (10) par rapport à la couche en tissu fi-
breux.

11. Housse néonatale (1) selon l’une des revendications
1 à 10, dans laquelle la feuille supérieure (10) est
réalisée dans un film transparent, par exemple du
polyéthylène.

12. Procédé de protection néonatale, pour un nouveau-
né prématuré ou non, comprenant les étapes
suivantes :

- introduire (100) le bébé dans l’ouverture d’in-
troduction (22) d’une housse néonatale (1) se-
lon l’une des revendications 1 à 11,
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- faire passer (110) la tête du bébé à travers
l’ouverture centrale de la housse néonatale (1);
- fermer (120) au moins partiellement l’ouverture
d’introduction (22);
- transporter (130) le bébé (B),

le procédé étant caractérisé en ce qu’il comprend
en outre les étapes suivantes :

- ouvrir (140) la fenêtre (14) en retirant au moins
partiellement la feuille au moins partiellement
amovible (16); et
- insérer (150) un objet médical (30) à travers la
fenêtre (14) dans le corps du bébé (B).

13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel la
feuille supérieure (10) comprend en outre une ligne
de fragilité (18) s’étendant entre la fenêtre (14) et
l’ouverture centrale (12), et le procédé comprend en
outre les étapes suivantes :

- ouvrir (160) la feuille supérieure (10) en la rom-
pant le long de la ligne de fragilité (18);
- faire glisser l’objet médical (170) le long de la
ligne de fragilité vers l’ouverture centrale (12); et
- sortir (190) le bébé (B) de la housse néonatale
(1).

14. Procédé selon la revendication 13, dans lequel l’éta-
pe de sortie (190) du bébé (B) est réalisée par agran-
dissement (180) de l’ouverture centrale (12) de la
housse néonatale (1).

15. Procédé selon la revendication 14, dans lequel la
feuille inférieure (20) comprend en outre une ligne
de fragilité (26) s’étendant entre l’ouverture centrale
(12) et l’un des bords (2, 4, 6, 8) de la housse néo-
natale (1), et dans lequel l’agrandissement (180) de
l’ouverture centrale (12) est réalisé par rupture de la
ligne de fragilité (26).
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